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« Cette parcelle lauréate prouve que l’élevage de montagne n’est 
pas forcément néfaste à la nature environnante. »

LE MOT DULAURÉAT

Le GAEC est composé de 3 jeunes agriculteurs dont deux installés hors cadre

familial. Grâce à ses 70 tarines, il produit principalement du lait pour la

fromagerie coopérative de Château Ville Vielle.

Ils sont particulièrement investis dans le tissu coopératif agricole local :

association interprofessionnelle visant la reconnaissance AOP Bleu du

Queyras, SICA gérant la fromagerie, membre de la SCIC gérant l’abattoir

intercommunal.

La stratégie de l'exploitation repose sur la constitution de stocks de foin pour

assurer l'autonomie fourragère (hiver long), l'utilisation de parcours

d'intersaison et la transhumance estivale sur deux alpages (dont un laitier)

gérés par un groupement pastoral (bailleur d'une Association Foncière

Pastorale).

Située dans une zone touristique, la parcelle contribue à l'image d'une

agriculture respectueuse de la biodiversité et à un paysage de grande

qualité. Elle constitue une illustration concrète des synergies possibles entre

tourisme hivernal plutôt doux et milieux agricoles diversifiés offrant une

production laitière de qualité.

Présentation du GAEC DU Val d’Azur et de ses trois jeunes associés
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LAURÉAT DU TERRITOIRE Parc naturel régional du Queyras

En lice pour le Concours Général des Pratiques Agro-écologiques –

Prairies et Parcours

CATÉGORIE : 
Fauche prioritaire (et secondairement pâturage)

LOCALISATION 
Région Sud PACA – Département des Hautes Alpes (05)

Territoire Parc naturel régional du Queyras – Commune d’Arvieux
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LES FORCES RETENUES PAR LE JURY
 Une très belle parcelle de fauche située sur un domaine

nordique.
 Une abondance de plantes diverses coexistant avec des

graminées précoces et tardives favorisées par la fauche
tardive.

 De nombreuses espèces de légumineuses et de plantes
aromatiques pour un fourrage énergétique et aromatique.

 Des éleveurs qui s’appuient pleinement sur les propriétés et
atouts de la parcelle en les valorisant de manière raisonnée
(fauche tardive, absence de fertilisation).

 Au-delà de la ressource agronomique que la parcelle située
à l’ubac garantit malgré la recrudescence de sécheresses,
cette parcelle offre des habitats frais et fleuris favorables
aux insectes jusque tard dans la saison.

EN SAVOIR PLUS SUR LE TERRITOIRE :

EN SAVOIR PLUS :

Le Queyras / Guillestrois est situé en bordure de la frontière
italienne, dans les Alpes du Sud. Il s’agit d’une zone de haute
montagne du département des Hautes-Alpes, composée de
vallées isolées géographiquement et au climat rigoureux.

Une des particularités de ce massif est que le Queyras est
composé de nombreux sommets dont l’altitude est supérieure à
2500 m. Les communes de ce territoire font partie des plus
hautes d’Europe avec une altitude moyenne de 1650 m.

Le Queyras représente une des unités paysagères les plus
enclavées du Département des Hautes-Alpes.

Une grande amplitude altitudinale, la diversité des substrats
rocheux, le climat et l’exposition ont engendré des richesses
floristiques et faunistiques qui caractérisent les vallées.

Le territoire est dominé par l’élevage traditionnel, cependant,
depuis deux décennies, l’orientation principale s’est peu à peu
diversifiée pour développer des filières adaptées aux évolutions
de l’agriculture.

Parc naturel régional du Queyras

Département des Hautes Alpes (05)

Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur

10
communes 

2 500
habitants

600 km² 

TYPOLOGIE D’AGRICULTURE 
Une 50aine d’exploitations
69 ha de taille moyenne
Des outils de transformation 
(abattoir et fromageries)

ACTIVITÉS AGRICOLES 
PRINCIPALES : 
Elevage traditionnel extensif 
avec production de viande et 
laitière (projet d’AOP Bleu du 
Queyras)
Diversification avec des 
projets de maraichage

EN SAVOIR PLUS SUR LE TERRITOIRE :


